REPUBLIQUE FRANCAISE dossier n° PC 058 302 25 A0002

date de dépot : 30/07 /2025
date d’affichage de Iavis de dépot : 04/08 /2025
Commune de Varennes-Les-Narcy demandent « MonsicurSebasiien MARFATILT

pour : construction dune extension d'une maison com-
prenant un garage clos et une charetterie

adhesse terran : 4 e de FOuche Lieu-dit « Villatte » 58400

ARRETE n® 2025-35
autorisant un permis de construire
au nom de la commune

Le Maire de Varennes-Les-Narcy,

Vu la demande de permis de construire présentée le 30 juillet 2025 par Monsieur S¢bastien MA-
RIAULT demeurant 4 rue de ’'Ouche Liceu-dit « Villatee » 58400 VARENNIES-LES-NARCY,

Vu l'objet de la demande :

. pour la construction d’une extension d’une maison comprenant un garage clos et une cha-
retterie,
. sur un terrain situé¢ 4 rue de 'Ouche Licu-dit « Villatte » 58400 VARENNES-LES-NARCY,

pout une emprise au sol créce de 51m?,
Vu le code de l'urbanisme,
Vu le plan local d'urbanisme approuvé le 12/02/2007 et mis a jour les 05/09/2018 et 22/08/2022,

Considérant que la construction est implantée en limite séparative,

ARRETE
Article 1 :
Le permis de construire est ACCORDI sous réserve du respect des prescriptions mentionnées a
larticle 2 du présent arrcec,
Article 2 :

la construction devra se situer strictement sur la limite, aucun ¢lément ne devra empiéeer sur le fond
voisin (débord de roit, etc).

Iait 2 Varenncs-l.es-Narcy, le 23/09/2025
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